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Infirmiers et infirmieres en psychiatrie
Question écrite n° 49625

Texte de la question

Depuis 1994, les infirmiers de secteur psychiatrique attirent l'attention des pouvoirs publics sur leur situation
hybride au sein du secteur infirmier, leur formation initiale ayant ete consideree par le Conseil d'Etat comme non
conforme aux directives europeennes. L'absence de reconnaissance de cette profession par l'attribution du seul
diplome d'Etat d'infirmier lese considerablement les infirmiers du secteur psychiatrique. Face a ces inquietudes,
M. Arnaud Cazin d'Honincthun demande a M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale quelles
mesures le Gouvernement envisage dans un proche avenir pour prendre en consideration ces attentes et
reconnaitre la valeur et la competence de ces personnels.

Texte de la réponse

Il est indique que, dans un arret du 30 decembre 1996, le Conseil d'Etat a annule l'arrete du 26 octobre 1994
relatif a l'attribution du diplome d'Etat d'infirmier aux personnes titulaires du diplome d'infirmier de secteur
psychiatrique. Le Conseil d'Etat a motive son arret par la non-conformite de l'arrete du 26 octobre 1994 aux
directives communautaires relatives a la libre circulation des infirmiers responsables des soins generaux au sein
de l'Union europeenne. L'arret de la Haute Assemblee va dans le meme sens que l'avis exprime a plusieurs
reprises sur cette question par la Commission europeenne, notamment dans un avis du 16 janvier 1996. Le
Gouvernement francais a charge un conseiller d'Etat d'une mission d'expertise juridique avec les representants
des infirmiers de secteur psychiatrique et des infirmiers diplomes d'Etat permettant de definir des modalites
aussi favorables que possible d'equivalence du diplome d'infirmier de secteur psychiatrique. Le Gouvernement
entrera ensuite en relation avec la Commission europeenne, en vue de trouver une solution conciliant, dans
toute la mesure possible, le respect du droit communautaire et les interets legitimes des infirmiers de secteur
psychiatrique.
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